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SOMMAIRE DU CONTENU 
 
Introduction à l'administration publique et aux politiques publiques comme champs d'analyse de la 
science politique. L'État et l'administration dans leur construction historique et leur intervention 
publique. Les liens étroits entre la construction et l'intervention de l'État et l'administration 
publique. L'approche wébérienne de l'administration publique et les réformes avancées par le 
courant du nouveau management public. Les principes d'organisation et les différentes 
composantes de l'administration (ministères, organismes autonomes, réseaux, etc.). Les notions 
d'autorité, de bureaucratie et de technocratie. Les problématiques de la prise de décision, de 
l'éthique et des rapports entre le politique et l'administratif. La conduite des politiques publiques : 
définitions et terminologie (loi, règlement, décret, etc.); les grandes étapes, de l'émergence à 
l'évaluation; les principaux acteurs (groupes d'intérêts, partis politiques, citoyens). Les grands 
débats actuels touchant l'administration et les politiques publiques.   

____________________ 
 
 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES DU COURS 
 
1) Expliquer les concepts de base en administration publique 
2) Développer une capacité d'analyse de l'actualité politico-administrative 
3) Introduire les approches et les théories nécessaires à l’étude de l’administration publique 
4) Familiariser l’étudiant avec les documents officiels produits par les institutions publiques 
5) Donner un aperçu des tendances et de l'évolution de l’administration publique 



 
 

PLAN DU COURS 
 
OUVRAGE OBLIGATOIRE : 
 

1) Recueil de textes POL 1502. À chaque séance correspond une section du recueil qu'il faut 
avoir lue avant le cours et qui servira à répondre aux questions et vous permettra d’approfondir 
des notions vues en classe. 

 
N.B. : Ce plan de cours propose un déroulement de la session qui comprend des cours synchrones 
obligatoires et des activités d’apprentissage libre. Ce plan de cours pourrait être appelé à évoluer.   
 
SEMAINE 1 :  Cours Synchrone 20 janvier 2021                                                                          
PRÉSENTATION DU PLAN DE COURS ET DES ÉVALUATIONS  
 
SEMAINE 2 Cours Synchrone 27 janvier 2021                                                                      
INTRODUCTION 

4 Qu’est-ce que l’administration publique? 
L’ÉVOLUTION DU ROLE DE L'ÉTAT : SON IMPACT SUR L'ADMINISTRATION   

4 Évolutions du rôle de l'État et de l'administration : Libéral / interventionniste / 
assuranciel / moins d’État 

4 John Maynard Keynes 
 4 Rôles de l’État dans le modèle providentiel 

4 Management public 
 

SEMAINE 3  Cours Synchrone 3 février 2021   
LÉGITIMATION DE L’ÉTAT LIBÉRAL : LE CONTRAT SOCIAL 

4 Notions de contrat social 
4 Légitimation de l’État 
4 Contestation du contrat social 

 
SEMAINE 4   Ateliers 10 février 2021   
LE DOMAINE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES  

4 Les administrations 
o Ministères, organismes et réseaux 

 
SEMAINE 5  Cours Synchrone 17 février 2021 
CENTRALISATION ET DÉCENTRALISATION  

4 Définition des notions et critères de sélection 
4 Avantages et inconvénients des différents modes d’organisation 

 
SEMAINE 6  Cours Synchrone 24 février 2021 
FONCTIONNEMENT DE LA BUREAUCRATIE 

4 Les personnels de l’État 
4 La légitimation bureaucratique et le modèle bureaucratique wébérien   
4 Comparaison des systèmes d’accès et de carrière  

EXAMEN DE MI-SESSION 
 



 
 

SEMAINE 7 3 mars 2021 
RELÂCHE 
 
SEMAINE 8  Cours Synchrone 10 mars 2021 
LA BUREAUCRATIE ET LA POLITIQUE 

4 Relation entre fonctionnaires, gouvernement et État 
4 La politisation de l’administration 
4 Changement de régime et administration publique 

  
SEMAINE 9  Ateliers 17 mars 2021 
LA TECHNOCRATIE ET LES HAUTS FONCTIONNAIRES 
 4 Définition d’un technocrate 
 4 Aspects positifs et désavantages de l'influence technocratique 

4 Les hauts fonctionnaires 
o Rôles politique et administratif et le pouvoir qu’ils en tirent 
o Relations avec les membres du gouvernement  

 
SEMAINE 10  Cours Synchrone 24 mars 2021 
LES ORGANES CENTRAUX ET LA POLITIQUE 

4 Fonctionnement des gouvernements et rôles de coordination du Ministère du Conseil 
exécutif et du Bureau du Conseil privé  
o Souveraineté du gouvernement 
o Rôle fonctionnel de commande, de coordination et de contrôle 

4 Les formes de contrôle 
 
SEMAINE 11 Ateliers 31 mars 2021  
L’ADMINISTRATION PUBLIQUE ET SON ENVIRONNEMENT  
 4 Typologie des groupes de pression 
 4 Éléments de puissance et stratégies des groupes de pression 
 4 Moyens de résistance de l’administration aux pressions 

o Les groupes de recherche et les think tanks 
o Les médias sont-ils des groupes de pression? 
o Nomenclatures des partis politiques 

 4  Questionnement autour de l'action des groupes  
 
SEMAINE 12  Cours Synchrone 7 avril 2021 
PRODUCTIONS DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE  

4 Le Politique, la politique et les politiques 
4 Les politiques et les programmes  
4 Objectifs, activités, indicateurs et cibles  
4 Composantes internes d’une politique 
4 La production de biens publics 

 
  



 
 

SEMAINE 13  Ateliers 14 avril 2021 
DES MODÈLES D’ANALYSE DES POLITIQUES PUBLIQUES (1 DE 2) 

4 Le cycle des politiques publiques 
o Mise à l’Agenda 
o Formulation  
o Prise de décision 
o Mise en œuvre 
o Évaluation 

 
SEMAINE 14  Cours Synchrone 21 avril 2021 
DES MODÈLES D’ANALYSE DES POLITIQUES PUBLIQUES (2 DE 2) 

4 Modèles d’explication des décisions dans l’administration publique 
o Modèle de la boîte noire 
o Les fenêtres d’opportunité 
o L’ACF 
o Modèle managérial  

 
SEMAINE 15  Ateliers 28 avril 2021 
NOUVEAUX MODES DE GESTION PUBLIQUE   

4 Notions d'efficacité et d'efficience et leur application dans le secteur public  
4 Différences entre administration publique et administration privée 
4 Gouvernance publique 
4 Gestion Participative 

EXAMEN DE FIN DE SESSION 
 
 

__________________ 
 

 
  



 
 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE 
 

-version en ligne- 
 

• Cette version en ligne du cours POL1502 proposera différentes manières de vous donner du 
contenu.  

• D’abord, il y aura 9 cours magistraux virtuelles synchrones (en direct). Ces rencontres seront 
l’occasion de présenter la matière et de présenter les différentes évaluations demandées pour 
le cours. La présence à ces cours synchrones sera obligatoire. Ces rencontres devraient durer 
environ 2 heures. Les rencontres se feront sur Zoom et seront enregistrées. 

• Ensuite, 5 autres séances du mercredi soir prendront la forme d’ateliers en sous-groupe. 
L’enseignant créera du matériel pédagogique permettant d’utiliser l’expérience des étudiants 
et leurs nouvelles connaissances pour apprécier une situation et résoudre un problème en petit 
groupe. Ces rencontres seront aussi l’occasion de répondre aux questions des étudiantEs. 

• Pour compléter la matière, plusieurs éléments seront déposés sur Moodle : 
o Des capsules vidéos. Les capsules vidéos seront de 10 à 15 minutes chaque et 

permettront de présenter la matière en lien avec les différents thèmes explorés dans 
le cours. Ces capsules seront asynchrones, c’est-à-dire qu’elles seront enregistrées 
et que vous pourrez les consulter à votre convenance.  

o Les exposés seront appuyés par des présentations PowerPoint qui seront également 
accessibles sur Moodle. 

o Quiz. Les quiz se feront à la maison et seront accessible à partir de Moodle. 

o Forum de discussion. Des forums de discussion seront proposés tout au long de la 
session pour permettre aux étudiants d’échanger leur point de vue et approfondir leur 
réflexion. 

 
____________________ 

 
 

MÉTHODE D'ÉVALUATION 
 

• Deux examens écrits. Ces examens seront réalisés à deux moments : au milieu de la session 
(6e cours) et à la fin de la session (15e cours). Le deuxième examen ne portera que sur la matière 
suivant le premier examen. La plus forte note des deux examens comptera pour 30 % de la 
note finale, tandis que l'autre vaudra 20 % de la note finale. 

• Un travail de recherche sera à remettre (à déposer sur Moodle) avant le 13e cours. Ce travail 
demandera que vous trouviez certaines informations à l’aide des sites Web gouvernementaux. 
Ce travail comptera pour 20 % de la note finale. 

• Deux résumés critiques d’article ou de chapitre de livre. Ces résumés critiques devront être 
remis à l’enseignant l’un au 5e et l’autre au 10e cours. L’étudiantE devra choisir un texte du 
recueil obligatoire de plus de 5 pages et le résumer et le critiquer dans un document d’une 
page à interligne simple. Chacun de ces résumés critiques vaudra 10%.  



 
 

• Participation en classe. 10% de la note finale sera consacrée à la participation aux ateliers, 
quiz et forums de discussion qui seront proposés tout au long de la session. 

• Pour tout travail à remettre, l’enseignant se réserve le droit d’enlever 5% de pénalité par jour 
de retard, jusqu’à un maximum de 50% de la note.  

 
____________________ 
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CONSIGNES POUR LA PARTICIPATION À UN COURS OU À UNE ACTIVITÉ D’ENSEIGNEMENT EN LIGNE 

 
ENGAGEMENT ET RESPONSABILITÉS 
 
Par leur présence en classe au moment convenu par le professeur ou le chargé de cours, les 
étudiants deviennent responsables de leur formation en assumant pleinement les tâches exigées 
dans leur cheminement académique. De plus, par des comportements éthiques et une attitude 
professionnelle, ils assurent le maintien d'un environnement de travail et d'étude sain et riche, et 
ce, dans le respect des autres étudiants du groupe, des responsables de cours et de l'ensemble 
de la communauté universitaire. 
[La Charte des droits et responsabilités des étudiantes et des étudiants peut être consultée à 
l’adresse : Charte des droits et des responsabilités des étudiantes et des étudiants] 
  



 
 

 
ÉVALUATION DES ENSEIGNEMENTS 

Aux termes de l’article 1.6 de la Politique No. 23, les évaluations doivent dorénavant se faire en ligne et en classe, sauf si les circonstances ne 
permettent pas une évaluation en ligne, auquel cas elles peuvent être faites sur papier. 

Les enseignantes et enseignants seront invités à choisir la plage horaire de 30 minutes (dans le 12e ou 13e cours du trimestre) où ils réserveront du 
temps pour que les étudiantes et étudiants procèdent à l’évaluation. Pour tous les étudiants de ce groupe-cours, la période sera alors limitée à cette 
journée précise. Dans les autres cas, la période entière de deux semaines sera ouverte pour tous les étudiants du groupe-cours. 
 

À noter que cela ne s’applique pas aux 2e et 3e cycles. 
http://www.evaluation.uqam.ca 
 

POLITIQUE 16 CONTRE LE HARCÈLEMENT SEXUEL 
Le harcèlement sexuel se définit comme étant un comportement à connotation sexuelle unilatéral et non désiré ayant pour effet de compromettre 
le droit à des conditions de travail et d’études justes et raisonnables ou le droit à la dignité. 

La Politique 16 identifie les comportements suivants comme du harcèlement sexuel : 

Manifestations persistantes ou abusives d’un intérêt sexuel non désirées.  

1. Remarques, commentaires, allusions, plaisanteries ou insultes persistants à caractère sexuel portant atteinte à un environnement propice au 
travail ou à l’étude.  

2. Avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées.  
3. Avances physiques, attouchements, frôlements, pincements, baisers non désirés.  
4. Promesses de récompense ou menaces de représailles, implicites ou explicites, représailles liées à l’acceptation ou au refus d’une demande 

d’ordre sexuel.  
5. Actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme.  
6. Manifestations de violence physique à caractère sexuel ou imposition d’une intimité sexuelle non voulue.  
7. Toute autre manifestation à caractère sexuel offensante ou non désirée. 

 

Pour plus d’information :  
http://www.instances.uqam.ca/ReglementsPolitiquesDocuments/Documents/Politique_no_16.pdf 

 

Pour obtenir du soutien : 
Pour rencontrer une personne ou faire un signalement :  
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement  
514-987-3000, poste 0886  
 

Pour la liste des services offerts en matière de violence sexuelle à l’UQAM et à l’extérieur de l’UQAM :  
http://www.harcelement.uqam.ca 
 

CALACS Trêve pour Elles – point de services UQAM :  
514-987-0348 
calacs @uqam.ca 
www.trevepourelles.org 
 

Service de soutien psychologique (Services à la vie étudiante) : 514-987-3185        Local DS-2110 
 

Pour le Service de la prévention et de la sécurité : 514-987-3131 
 

CENTRE DE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL (CDP) 
Le CDP est le lieu de rencontre entre le milieu professionnel et l’université. Il a pour mandat d’accompagner les étudiant.e.s dans leur 
cheminement de carrière. 
 

Par le développement de contacts avec des employeurs, l’établissement de lien avec les milieux de travail et le réseautage avec les diplômé.e.s, le 
CDP vise à promouvoir la qualité et l’engagement des étudiantes et des étudiants de la Faculté de science politique et de droit de l’UQAM. 
 

Pour les étudiant.e.s de la Faculté de science politique et de droit, le CDP… 
…Met à leur disposition les outils et le soutien nécessaires à la recherche de stages ou d’emploi professionnels; 
…Offre la formation et l’information pertinentes à une insertion efficace sur le marché du travail; 
…Organise diverses activités permettant de réaliser toutes les possibilités de carrières qui s’offrent à elles et eux; 
…Met sur pieds plusieurs occasions de rencontre et de réseautage avec des employeurs potentiels et des diplômé.e.s de la FSPD. 
 

Passez-vous voir au W-2520! 
 

Suivez notre calendrier d’activités à l’adresse suivante : https://cdp-fspd.uqam.ca/ 
Écrivez-nous au politique.cdp.fspd@uqam.ca    

Aimez notre page Facebook : Centre de développement professionnel – FSPD UQAM     
  



	
	
	
	
	
	
	

	

Tout	 acte	 de	 plagiat,	 fraude,	 copiage,	 tricherie	 ou	 falsification	 de	 document	 commis	 par	 une	
étudiante,	un	étudiant,	de	même	que	toute	participation	à	ces	actes	ou	tentative	de		les	commettre,	
à	 l’occasion	 d’un	 examen	 ou	 d’un	 travail	 faisant	 l’objet	 d’une	 évaluation	 ou	 dans	 toute	 autre	
circonstance,	constituent	une	infraction	au	sens	de	ce	règlement.	

La	liste	non	limitative	des	infractions	est	définie	comme	suit	:		

Ø la	substitution	de	personnes	;		
Ø l’utilisation	totale	ou	partielle	du	texte	d’autrui	en	le	faisant	passer	pour	sien	ou	sans	indication	
de	référence	;			

Ø la	transmission	d’un	travail	aux	fins	d’évaluation	alors	qu’il	constitue	essentiellement	un	travail	
qui	 a	 déjà	 été	 transmis	 aux	 fins	 d’évaluation	 académique	 à	 l’Université	 ou	 dans	 une	 autre	
institution	d’enseignement,	sauf	avec	l’accord	préalable	de	l’enseignante,	l’enseignant	;		

Ø l’obtention	par	vol,	manœuvre	ou	corruption	de	questions	ou	de	réponses	d’examen	ou	de	tout	
autre	document	ou	matériel	non	autorisés,	ou	encore	d’une	évaluation	non	méritée	;		

Ø la	possession	ou	l’utilisation,	avant	ou	pendant	un	examen,	de	tout	document	non	autorisé	;		
Ø l’utilisation	pendant	un	examen	de	la	copie	d’examen	d’une	autre	personne	;		
Ø l’obtention	de	toute	aide	non	autorisée,	qu’elle	soit	collective	ou	individuelle	;		
Ø la	 falsification	 d’un	 document,	 notamment	 d’un	 document	 transmis	 par	 l’Université	 ou	 d’un	
document	 de	 l’Université	 transmis	 ou	 non	 à	 une	 tierce	 personne,	 quelles	 que	 soient	 les	
circonstances	;		

Ø la	falsification	de	données	de	recherche	dans	un	travail,	notamment	une	thèse,		un	mémoire,	un	
mémoire-création,	un	rapport	de	stage	ou	un	rapport	de	recherche.		

Les	sanctions	reliées	à	ces	infractions	sont	précisées	à	l’article	3	du	Règlement	no	18	sur	les	
infractions	de	nature	académique.	

Vous	 pouvez	 consulter	 sur	 le	 site	 r18.uqam.ca	 des	 capsules	 vidéos	 qui	 vous	 en	 apprendront	
davantage	sur	l’intégrité	académique	et	le	R18,	tout	en	vous		orientant	vers	les	ressources	mises	à	
votre	disposition	par	l’UQAM	pour	vous	aider	à	éliminer	le	plagiat	de	vos	travaux.  

	

 Infosphère	est	l’un	de	ces	outils	indispensables	:	un	guide	méthodologique	visant	à	promouvoir	les	
bonnes	pratiques	en	matière	de	recherche	documentaire	et	de	rédaction	de	travaux.	Cet	outil	vous	
accompagnera	tout	au	long	de	vos	études	et	vous	permettra	d’éviter	les	pièges	du	plagiat.	Cliquez	sur	
le	logo	à	gauche	pour	être	redirigé	vers	le	site.	 
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Tout	acte	de	plagiat,	fraude,	copiage,	tricherie	ou	falsification	de	document	commis	par	une	
étudiante,	un	étudiant,	de	même	que	toute	participation	à	ces	actes	ou	tentative	de		les	
commettre,	à	l’occasion	d’un	examen	ou	d’un	travail	faisant	l’objet	d’une	évaluation	ou	dans	toute	
autre	circonstance,	constituent	une	infraction	au	sens	de	ce	règlement.	

Les	infractions	et	les	sanctions	possibles	reliées	à	ces	infractions	sont	précisées	aux	articles	2	et	3	du	
Règlement	no	18	sur	les	infractions	de	nature	académique.	

Vous	pouvez	également	consulter	des	capsules	vidéos	sur	le	site	r18.uqam.ca.	Celles-ci	vous	en	apprendront	
davantage	sur	l’intégrité	académique	et	le	R18,	tout	en	vous		orientant	vers	les	ressources	mises	à	votre	
disposition	par	l’UQAM	pour	vous	aider	à	éliminer	le	plagiat	de	vos	travaux. 

	

 

 

 

 

 

 

  

Infosphère	 est	 l’un	 de	 ces	 outils	 indispensables	:	 un	 guide	
méthodologique	visant	à	promouvoir	les	bonnes	pratiques	en	matière	de	
recherche	 documentaire	 et	 de	 rédaction	 de	 travaux.	 Cet	 outil	 vous	
accompagnera	tout	au	long	de	vos	études	et	vous	permettra	d’éviter	les	
pièges	du	plagiat.	Cliquez	sur	le	logo	à	gauche	pour	être	redirigé	vers	le	
site.	  


